
A7/]412A]3 07:59

MfnirtËrç dç t'EnFIëi
et Ua'to So.tldatitÉr*lale- tl E|E

LàUeDeC a m

45647S771 7

Eureau de là tôus.minl6ttl!

HERVE EERTRAND PAGE 63

Québec, le 2û juin 201$

Monsieur Hervô Befirand

135, rue Therrien

Sainte-Anne-des-Plaines (ftuÉhec) J0N 1H0

Monsieur,

Pour donner suite à votre lettre reçue le â9 rnai 2013, nous vous informons,

conlormément à l'arlicle 47 de la Loi sur /accùs aux documEnts des nrganrsmes publiæ

el sur /a profec{ion des renseignerndnts per$on,,tê/s, quÊ nou$ nç pouvons pas traiter de

manière appropriée vptrë dêmande dans lê délai de 20 jours prôvu par la Loi,

Compte tenu d+ c*rtâine$ ccntraintes, un délai $upplêmentaire de 10 jours nous nsl en .
effet nrfoessaire"

$oyez assuré cependant que nous nous eflorcerons de réduiro ce délai au minimum,

Je vous prie d'agreer, Monsisur, mes sincères salutations.

Céline Marquis

tonseillère en accès aux documents

et en prolection d+s renseignements personnels

p. j.
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